
 

 

Le Bourg d’Oisans, le 22 mai 2026 
 
 
 
 
 
A l’attention de Mesdames, Messieurs,  
Les Conseillers Municipaux, 
 

Service : Direction Générale des Services 
Affaire suivie par : Christelle GAILLARD 
Courriel : sg@mairie-bourgdoisans.fr 
Téléphone : 04.76.11.12.58 
 
 

Objet :  Convocation Conseil Municipal. 
 

 
Mesdames, Messieurs,  
Les Conseillers Municipaux, 
 
J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la prochaine réunion du Conseil Municipal qui aura lieu  
 
 

Le mercredi 27 mai 2026 à 19h00 
En salle du Conseil Municipal 

 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

AFFAIRES GENERALES 

➢ Approbation du procès-verbal de la séance du 28 avril 2026 
 

➢ Rendu acte des décisions prises par Monsieur le Maire, Bruno AYMOZ, entre le 22 avril 2026 et le 

21 mai 2026 en vertu de la délégation du Conseil Municipal du 01 avril 2026. 
 

 

2026-013 : Dossier de subvention barrière anti-bélier + radars + miroirs 2026 

2026-014 : Décision fixation des prix boutique musée 

2026-015 : Avenant 2 Geolithe 

2026-016 : Fixation des tarifs d'entrée piscine 2026 

2026-017 : Fixation tarif mise à disposition de la piscine aux MNS et convention 

2026-018 : Fixation des tarifs Enfance Affaires scolaires-Année 2026-2027 

2026-019 : Médiathèque - Décision de signer une convention de mise à disposition 

 

 

2026-045  Tour de France 2026 – Convention relative à la mise à disposition de terrains privés à usage de 

stationnement. 

 

2026-046  Fourrière automobile – Convention avec le garage RENAULT. 

 

 

 

 

 



 

 

FINANCES 

2026 - 047 Fongibilité des crédits en section de fonctionnement et d’investissement. 

 

2026 - 048 Rénovation de la résidence de la Fare - Demande de garantie d'emprunt de la société PLURALIS. 

 

RESSOURCES HUMAINES 

2026 – 049 Fixation du nombre de représentants du personnel au comité social territorial et institution du 

paritarisme numérique. 

 

ENFANCE 

2026 – 050 Attribution d’une subvention 2026 à l’association Coopérative Scolaire de l’Ecole Elémentaire du 

Bourg d’Oisans. 

 

2026 – 051 Attribution d’une subvention 2026 à l’association Coopérative Scolaire de l’Ecole Maternelle du 

Bourg d’Oisans. 

 

2026 – 052 Règlement communal des services périscolaire et extrascolaire. 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

******* 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, les Conseillers Municipaux, 
l’expression de mes meilleurs sentiments. 
 

Le Maire,  
Bruno AYMOZ, 


